
11 rue Jean Moulin 40510 Seignosse
05 58 43 34 47 le mercredi et vacances scolaires

05 58 49 89 82 (autres jours en mairie)
PBLE : 06 78 00 38 62  de 10h à 18h sauf le week-end 

TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT
Allocataires CAF ou MSA

QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF/JOUR/ENFANT
Résidents Seignossais

Résidents landais
Non-Seignossais

Résidents
Hors département

0-328 €
329-411 €
412-519 €
520-638 €
639-762 €
763 € et +

3,10 €
4,35 €
4,70 €
5,20 €
7,20 €
9,30 €

8,45 €
9,60 €

10,30 €
11,45 €
12,60 €
13,75 €

Enfants acceptés
exclusivement

l’été
suivant les places 

disponibles

Hors CAF ou MSA 11,45 € 16,65 €
PLEIN TARIF 11,45 € 16,65 € 18,35€

Pour une fréquentation à la ½ journée le prix est minoré de 30%
Règlement le jeudi pour l’été auprès du directeur-régisseur. 
Règlement auprès du Directeur-Régisseur pour les autres accueils en fin de mois.
En chèque à partir de 5 €, en espèce si appoint

MODALITES D’INSCRIPTION (mise à jour chaque année)
Fiches d’inscription et sanitaire à compléter.
Pièces à fournir (assurance extra-scolaire, photocopies des vaccinations, bons vacances, justificatifs de 
domicile,  justificatif de l’employeur ou enregistrement au registre du commerce, décharge parentale 
pour les personnes autorisées à prendre en charge l’enfant après l’accueil).



REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

(C.L.S.H.) N€d•agr‚ment DDJS : 0400045-CL002-05

GESTIONNAIRE Mairie de Seignosse N€ d•agr‚ment DDJS organisateur : 040ORG0045

ADRESSE1998 avenue Charles de Gaulle 40510 SEIGNOSSE

STRUCTURE C.L.S.H. TELEPHONE 05 58 43 34 47 (le mercredi et l’été) ou
11 avenue Jean Moulin 40510 SEIGNOSSE 05 58 49 89 82 (le reste de  l’année)- Port. 06 78 00 38 62

FAX 05 58 49 89 80

JOURS ET HEURES D•OUVERTURE : 

- Mercredi toute la journée de 7h30 ƒ 18h30en période scolaire.

- Petites vacancestous les jours sauf samedi, dimanche et  jours fériés de 8H ƒ 18H.

- Vacances d’été tous les jours sauf samedi, dimanche et jours fériés de 8H ƒ 18H.

Les enfants doivent arriver avant 9H45 le matin sauf en cas de grande sortie ou l’heure d’arrivée peut être avancée. Les 
parents sont prévenus par les animateurs ou par affichage. Les enfants ont la possibilité de venir à la ½ journée : le matin 
jusqu’à 11H55 ou 13H30, l’après-midi  à partir de 11H55 ou de 13H30. 

EFFECTIF /CAPACITE D•ACCUEIL :

- Mercredi 28 ou 32 places suivant l’âge des enfants. 

- Petites vacances 28 ou 32 places suivant l’âge des enfants.

- Vacances d’été 50 places quotidiennes, les enfants seignossais dont les parents travaillent sont inscrits en priorité.

En fonction des places disponibles, les enfants d’autres communes, ou ceux dont l’un des parents ne travaille pas, 
pourront être accueillis.

Pour le bon déroulement de la journée, les enfants doivent avoir acquis la propreté pour être accueillis au CLSH. 

LIEUX D•ACCUEIL UTILISES ET MATERIEL MIS A LA DISPOSITION DES ENFANTS :

Deux salles polyvalentes, une salle de repos pour les petits, des sanitaires, un grand espace clôturé, du matériel, des  jeux 
pédagogiques, une structure de jeux extérieurs.

REPAS :

Le repas du midi est pris au restaurant du Village vacances des Violettes, goûters l’après-midi.
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